
COMMUNE DE SAINT DENIS LES REBAIS (77510) – ARRONDISSEMENT DE PROVINS 

SEANCE DU 20 MARS 2026 

 

Procès-Verbal  
de la séance du Conseil Municipal du 20 mars 2026 

 
 

 L’an deux mil vingt-six, le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie de 
SAINT DENIS LES REBAIS, sous la présidence de Monsieur Raymond LE CORRE, Maire et le plus âgé des membres du conseil. 

 
Date d’affichage : 17 mars 2026 
Date de convocation : 17 mars 2026 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Nombre de conseillers présents : 15 
Nombre de conseillers votants : 15 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, procède à l’appel et constate que le quorum est atteint. 

 
Présents : Corinne PROFIT - Benjamin TILLIET – Sébastien RAHAULT - Alain STORME - Véronique LEVEQUE - Karine VITALI – 
Pauline TILLIET – Christophe DUBLEUMORTIER – Céline CHOQUET – Guillaume LOY – Ophélie LIN – Daniel DAUPHANT – Cécile 
DUPUIS – Maxime DELHOMME – Florence STORME 

Absents excusés :  
 
Calcul du quorum : M. le Maire constate que le quorum est atteint, déclare l’assemblée en mesure de délibérer valablement et 
ouvre la séance. 

 
Recensement des pouvoirs : / 

 
Secrétaire de séance : Benjamin TILLIET 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 
1. DEL 2026-005 : Election du maire 

2. DEL 2026-006 : Détermination du nombre des adjoints au maire 

3. DEL 2026-007 : Election des adjoints au maire 

4. DEL 2026-008 : Délégations consenties au maire par le conseil 

municipal 

5. DEL 2026-009 : Désignation des délégués aux syndicats 

intercommunaux 

6. DEL 2026-010 : Désignation des représentants à la commission locale 

d’évaluation des charges transférées à la CC2M 

7. DEL 2026-011 : Dissolution du Centre Communal d’Action Sociale 
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DEL 2026 – 005 : ELECTION DU MAIRE 

Reçu en préfecture le 24/03/2026 et publié le 24/03/2026 

 

M. le Président rappelle l’objet de la séance qui est l’élection du maire. 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2122-7, 

Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le 

plus âgé est déclaré élu ; 

Après un appel de candidatures, il est procédé au vote. 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Chaque conseiller municipal, après appel de son nom, a remis son bulletin de vote fermé sur papier blanc. 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- nombre de bulletins : 15 

- bulletins blancs ou nuls : 0 

- suffrages exprimés : 15 

- majorité absolue : 8 

A obtenu : 

- Madame Corinne PROFIT : 15 (quinze) voix 

Madame Corinne PROFIT ayant obtenu la majorité absolue est proclamée maire et a été immédiatement 

installée 

 

 

 

 

 

DEL 2026-006 :DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

Reçu en préfecture le 24/03/2026 et publié le 24/03/2026 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2122-2 ; 

Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés à siéger ; 

Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l’effectif légal du conseil municipal ; 

Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 4 adjoints. 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 

- DECIDE d’approuver la création de 4 postes d’adjoints au maire. 
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DEL 2026-007 : ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 

Reçu en préfecture le 24/03/2026 et publié le 24/03/2026 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-7-2 ; 

Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à 4,  

Considérant que, dans toutes les communes, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, 

sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 

tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la 

liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus ; 

Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.  

 

Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote.  

 

1er tour de scrutin 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- nombre de bulletins : 15 

- bulletins blancs ou nuls :0 

-suffrages exprimés : 15 

- majorité absolue : 8 

Ont obtenu : 

– Liste Sébastien RAHAULT :  15 (quinze) voix 

- La liste Sébastien RAHAULT ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés adjoints au maire : 

- Monsieur Sébastien RAHAULT 1er adjoint 

- Madame Véronique LEVEQUE 2ème adjoint 

- Monsieur Benjamin TILLIET 3ème adjoint 

- Madame Karine VITALI 4ème adjoint 
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LECTURE ET DISTRIBUTION DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 
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DEL 2026-008 : DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Reçu en préfecture le 24/03/2026 et publié le 24/03/2026 

 

Madame le maire expose que l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 

permet au conseil municipal de lui déléguer un certain nombre des compétences qui sont les siennes, afin 

d’éviter d’avoir à réunir le conseil pour délibérer dans les matières déléguées, en permettant de la sorte 

des prises de décision rapides par l’exécutif municipal. 

Madame le maire indique que l’article précité permet de donner délégation au maire en trente-et-une 

matières, en tout ou partie, le conseil municipal étant ainsi totalement libre de choisir parmi ces matières 

celles qui lui seront déléguées. Elle précise que si ces délégations peuvent être données pour la durée du 

mandat, l’assemblée délibérante peut décider à tout moment d’y mettre fin selon les dispositions de 

l’article L. 2122-23 du CGCT qui encadrent leur usage. 

Madame le maire indique en outre que sauf à ce que le conseil municipal s’y oppose expressément, le 

maire dispose de la faculté de subdéléguer à un adjoint ou à un conseiller municipal les délégations qui lui 

sont données par l’organe délibérant, dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article L. 2122-18 

du CGCT pour les délégations de ses propres fonctions aux adjoints ou conseillers municipaux. 

Elle ajoute que lorsque le maire se trouve dans un cas d’empêchement, le conseil municipal redevient 

décisionnaire dans les matières qu’il lui a déléguées, le conseil pouvant cependant prévoir et organiser par 

avance la suppléance du maire empêché en décidant que dans une telle situation, les décisions dans les 

matières déléguées seront prises par un adjoint ou, à défaut par un conseiller municipal, dans les 

conditions fixées par l’article L. 2122-17 du CGCT. 
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Madame le maire conclut son exposé en indiquant que le maire délégataire du conseil municipal est 

astreint à un devoir d’information périodique de l’assemblée délibérante puisqu’il est tenu de rendre 

compte, lors de chacune des réunions obligatoires du conseil, des décisions qu’il prend en vertu des 

délégations reçues. 

Elle propose alors au conseil municipal d’examiner les différentes attributions qui pourraient lui être 

déléguées pour faciliter et fluidifier le fonctionnement de l’administration communale de façon à 

permettre des prises de décision rapides. 

Le conseil municipal, après avoir entendu la présentation par Madame le maire de l’objet de la 

délibération proposée et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

- DECIDE de confier au maire, pour la durée du mandat, les délégations suivantes : 

- De procéder, dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, à la réalisation 

des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 

opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 

couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 

mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des 

dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires 

- Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 

lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

- Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

- Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ; 

- Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

- Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

- Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

- Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

commissaires de justice (anciennement huissiers de justice) et experts ; 

- Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, sur tout le territoire de la 

commune. 

- Intenter au nom de la commune de Saint Denis Les Rebais toutes les actions en justice ou 

défendre la collectivité dans les actions intentées contre elle, du fait de l'ensemble de ses 

activités tant devant toutes les juridictions nationales sans exception, constitutionnelle, 

administratives et judiciaires, tant civiles que pénales, prud'homales, sociales, 

commerciales ou ordinales et ce, tant en première instance qu'en appel ou en cassation, et 

tant devant les juridictions étrangères ou internationales ; 

- Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite, pour chaque sinistre, de 8 000 euros 

https://www.atd31.fr/fr/base-doc/conseil-municipal/delegation-conseil-municipal/modele-de-deliberation-de-delegation-du-conseil-municipal.html
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- Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 

celle-ci est membre ; 

- AUTORISE le maire à subdéléguer les délégations sus énumérées. 

- CHARGE le maire d’accomplir toutes les démarches et les formalités nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération 

 

DEL 2026-009 : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU SIVU CHAUFFRY / SAINT DENIS 

LES REBAIS 

Reçu en préfecture le 24/03/2026 et publié le 24/03/2026 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu les statuts du SIVU Chauffry Saint Denis Les Rebais, 
 

Considérant qu’il y a lieu, suite au renouvellement du Conseil Municipal, de désigner les 

délégués du Conseil Municipal pour représenter la commune au syndicat. 
 

Le Conseil Municipal procède au vote de 4 délégués titulaires et 3 délégués suppléants. 
 

Sont élus :  
 

Délégués titulaires : : Corinne PROFIT – Pauline TILLIET – Karine VITALI – Florence STORME 

Délégués suppléants : Véronique LEVEQUE – Maxime DELHOMME – Guillaume LOY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROPOSITION DES REPRESENTANTS MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAR SYNDICAT 
 

 

- VU les statuts de la CC2M. 

 

- CONSIDERANT que la Communauté de Communes des Deux Morin est par sa prise de 

compétence en représentation – substitution des Communes dans différents syndicats, les communes 

membres de ceux-ci doivent proposer différents représentants membres du Conseil Municipal pour 

les syndicats suivants : SI COLLEGE DE REBAIS – COVALTRI –– S2E77   

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité,  

 

- PROPOSE les délégués suivants :  
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DEL 2026-010 : DESIGNATION DES REPRESENTANTS A LA COMMISSION LOCALE 

D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES à la CC2M 

Reçu en préfecture le 24/03/2026 et publié le 24/03/2026 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les statuts de la CC2M, 

 

Considérant qu’il y a lieu, suite au renouvellement du Conseil Municipal, de désigner les 

représentants du Conseil Municipal pour siéger à la commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées. 
 

Le Conseil Municipal désigne 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant. 
 

Délégués titulaires : Sébastien RAHAULT 

Délégués suppléants : Pauline TILLIET 

 

 

DEL 2026-011 : DISSOLUTION DU CCAS (centre communal d’actions sociales) 

Reçu en préfecture le 24/03/2026 et publié le 24/03/2026 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal que :  

En application de l’article L.123-4 du code de 1'action et des familles, le centre communal d'action 

sociale (CCAS) est obligatoire dans toute commune de 1500 habitants et plus. II est désormais 

facultatif dans toute commune de moins de 1500 habitants. II peut être ainsi dissous par délibération 

du conseil municipal dans les communes de moins de 1500 habitants. Cette possibilité est issue de la 

loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi 

NOTRE.  

SYNDICATS NOM ET PRENOMS 
Date de 

naissance 
DOMICILE Téléphone et courriel 

Titulaire 

ou 

suppléant 

SI COLLEGE 

REBAIS  

Guillaume LOY 29/08/1988 5 Les Pottées 
06.49.48.01.24 – 

guillaume.loy88@gmail.com 
Titulaire 

Christophe 

DUBLEUMORTIER 
04/04/1978 2 Villeneuve sous Bois 

06.29.93.30.60 – 

christophe.dubleumortier@cdee-

lec.com 
Titulaire 

Céline CHOQUET 20/08/1985 60 Le Vinot 
07.66.36.77.52 – 

choukette_776@live.fr 
Suppléant 

Karine VITALI 01/05/1976 16 Le Bourg 
06.23.15.83.25 – 

inspirineka@hotmail.fr 
Suppléant 

COVALTRI 

77  

Benjamin TILLIET 01/04/1980 7 Les Pleux 
06.27.11.13.53 – 
benjamin.tilliet@gmail.com 

Titulaire 

Alain STORME 26/08/1963 22 Les Pleux 
06.12.91.92.98 – 
storme.alain@wanadoo.fr 

Suppléant 

S2E77 

 

Sébastien RAHAULT 09/08/1989 Le Montcelt 
06.82.62.36.18 – 

seb.rahault@wanadoo.fr 
Titulaire 

Alain STORME 26/08/1963 22 Les Pleux 
06.12.91.92.98 – 
storme.alain@wanadoo.fr 

Suppléant 
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Lorsque le CCAS a été dissous, une commune peut exercer directement les attributions mentionnées 

au code de 1'action sociale et des familles auparavant exercées par le CCAS.  

Vu l’article L. 123-4 du code de 1'action sociale et des familles,  

Vu que la commune compte moins de 1500 habitants et remplit ainsi les conditions du code de 

1'action sociale et des familles,  

LE CONSEIL MUNICIPAL, qui 1'expose du Maire, à 1'unanimité des membres présents et après en 

avoir délibéré DECIDE : 

 

- De dissoudre le CCAS au 1er avril 2026,  

- D’exercer directement cette compétence,  

- De transférer le budget du CCAS dans celui de la commune au 1er avril 2026 

 

 

 

 

 

 

CLOTURE de SEANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 21h00 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance,              Le Maire,  

Benjamin TILLIET        Corinne PROFIT 

 

 


